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Aujourd'hui 27 avril 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Monsieur Marik FETOUH,
Madame Laurence DESSERTINE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW,
Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame
Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H,
Monsieur Michel DUCHENE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe
FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame
Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur
Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame
Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Mariette LABORDE, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur
Vincent FELTESSE
 



 

 

Avenant à la convention de partenariat
avec le CNFPT. Décision. Autorisation.

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Une convention de partenariat de formation professionnelle territorialisée a été signée
le 12  mars 2013, entre la Délégation Régionale Aquitaine du CNFPT et la Ville de
Bordeaux.Cette convention pluriannuelle 2013-2015, a fait l’objet d’une délibération en date
du 25 février 2013.
 
Elle est cosignée en partenariat avec le CCAS afin de mutualiser nos besoins de formation
et d’optimiser ainsi l’utilisation des enveloppes allouées. Elle poursuit les objectifs suivants :
 

- la mise en place d’actions de formation en partenariat financier notamment dans le
domaine hygiène et sécurité et pour des actions montées spécifiquement pour la
collectivité (autrement dit hors catalogue cnfpt).

- La continuité des formations intra-collectivité gratuites à hauteur de 125 jours par an.
- La lutte contre l’absentéisme des agents en formation inter-collectivité avec une

information systématisée aux collectivités mais aussi une facturation possible lors
des actions intra à la Ville.

- Le déploiement de la dématérialisation des inscriptions aux formations à compter de
l’année 2013.

 
Le CNFPT propose aujourd’hui un avenant à cette convention de partenariat, afin d’y apporter
des modifications, plus favorables à la collectivité, et permettant de réaliser autant de
formations que prévu dans la convention initiale, sans autre contrepartie financière que la
cotisation représentant 1% de la masse salariale.
 



 

Ces modifications sont les suivantes :
- Les actions de formation auparavant organisées en partenariat financier dans les

domaines « hygiène et sécurité » et « bureautique », seront dorénavant organisées
sans contrepartie financière.

- Le nombre de journées-formation intra collectivité sans participation financière est
donc fixé à 199 jours pour l’année 2015, au lieu de 125 jours antérieurement.

- La poursuite de la lutte contre l’absentéisme par la fixation d’un seuil minimum de
12 stagiaires présents en formation sur tous les stages intra, voire un seuil variant
entre 6 et 10 stagiaires pour certaines actions spécifiques. Dans l’hypothèse du non
respect de ce seuil, la collectivité sera amenée à verser 30€ par agent absent et par
jour de formation.

 
 

L’avis du Comité Technique Paritaire ayant été requis, conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le Maire à signer l’avenant à la convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux, son
CCAS et le CNFPT.
 

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 avril 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN
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AVENANT  

AU PARTENARIAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
TERRITORIALISÉE 

ENTRE 
LA DELEGATION REGIONALE AQUITAINE 

ET 
LA VILLE DE BORDEAUX ET LE CCAS DE BORDEAUX  

 
 
Entre 
 
LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITOR IALE  
Délégation Régionale Aquitaine 
71, allée Jean Giono – 33075 Bordeaux Cedex 
 
représentée par Jean-Claude DEYRES, Délégué Régional du CNFPT Aquitaine, Maire de Morcenx, 
Vice-Président du Conseil Général des Landes,  
 
ci-après désigné par « le CNFPT » 
 

d’une part, 
et 
 
LA VILLE DE BORDEAUX 
N° de Siret 213 300 635 00017  
située Place Pey Berland – 33077 Bordeaux cedex 
représentée par Alain JUPPE, Maire de Bordeaux 
 
et LE CCAS DE BORDEAUX 
N° de Siret 2 63 300 62 6004 82. 
située Cité Municipale, 4 rue Claude Bonnier– 33075 Bordeaux cedex 
représenté par Alain JUPPE, Président du CCAS 
 
ci-après ensemble désignés " la collectivité" 
 

d’autre part,  
 
Ci-après conjointement désignés « les parties » 
VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée et n otamment ses articles 8 et 14 ; 
VU le décret n°87-811 du 5 octobre 1987 relatif au CNFPT ; 
VU la délibération n° 2014/174 du 5 novembre 2014 d u Conseil d’administration du CNFPT relative à 
l’évolution des activités du CNFPT soumises à participation financière ; 
VU le partenariat de formation professionnelle territorialisée entre la délégation régionale Aquitaine et 
la Ville de Bordeaux et le CCAS de Bordeaux signé le 12 mars 2013 ; 
 
 

il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET 

Le présent avenant a pour objet de modifier le Partenariat de formation professionnelle territorialisée 
conclu entre la CNFPT et la collectivité. 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS 

CONTRACTUALISEES 

Les modifications à apporter au Partenariat de formation territorialisée sont les suivantes : 
 

- Le paragraphe 3.1  « Accompagner les projets de la collectivité par la formation des agents, et 
développer la formation des agents dans des domaines spécifiques » est supprimé. 

 
 

- Le paragraphe 3.2  « Favoriser la formation des agents tout au long de la carrière » est 
désormais rédigé comme suit :  

 
« Pour permettre l’adaptation, le perfectionnement, la qualification ou plus généralement la 
professionnalisation des agents de la collectivité, des actions de formation inscrites au programme 
annuel national du CNFPT seront mises en œuvre à destination de ses agents. 
 
Une attention particulière sera portée au développement de la formation des agents de catégorie C 
dans l’ensemble des métiers exercés au sein de la collectivité.  
 
Ce programme de formation mis en œuvre au titre du présent paragraphe sera organisé par le CNFPT 
sans participation financière de la collectivité. 
 
Les actions de formation contenues dans le programme de formation s’adressent aux agents titulaires, 
stagiaires et contractuels de droit public ainsi qu’aux bénéficiaires des Emplois d’avenir. La 
participation à ces actions de formation de salariés contractuels de droit privé ou de salariés sous 
contrat aidé donnera lieu à facturation auprès de la collectivité conformément aux barèmes des tarifs 
arrêtés par le CNFPT. 
 
Le nombre de journées-formation à organiser annuellement par le CNFPT sans participation 
financière de la collectivité est fixé à 199 journées-formation . 
 
Le nombre de journées-formation relevant du domaine « hygiène, sécurité, santé au travail » ne 
pourront pas excéder 30 % du nombre annuel de journées-formation mentionné ci-dessus » 
 
 

- Le paragraphe 3.4  « Autres actions avec participation financière » est supprimé. 
 
 

- Le paragraphe 4.2  « Prévention et lutte contre l’absentéisme » est désormais rédigé comme 
suit : 

 
« - Pour les actions organisées en « intra » : 
Afin de responsabiliser les acteurs de la formation, la programmation des actions de formation en intra 
est conditionnée par la présence d’un minimum de stagiaires. 
Dans l’hypothèse où la session ne comprendrait finalement qu’un effectif inférieur au seuil minimum 
de stagiaires fixé entre les parties, chaque place inoccupée en deçà de ce seuil du fait de l’absence 
de stagiaire inscrit donnera lieu à une participation financière de la collectivité de 30 € par journée.  
Le seuil minimum de stagiaires est fixé à 12, sauf pour les formations relevant des domaines 
suivants : 
 

- Illettrisme 
- Hygiène, sécurité, santé au travail 
- Agent d’entretien du bâtiment  
- Tronçonnage 
- Accueil 
- Formation de formateur, tutorat 
- Actions de formation techniques 

culinaires 

: seuil minimum de stagiaires fixé à 8 
: seuil minimum de stagiaires fixé à 10 
: seuil minimum de stagiaires fixé à 8 
. seuil minimum de stagiaires fixé à 6 
. seuil minimum de stagiaires fixé à 8 
. seuil minimum de stagiaires fixé à 10 
. seuil minimum de stagiaires fixé à 8 
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Cette clause s’appliquera de plein droit, sauf dans les cas de force majeure suivants : accident ou 
maladie des agents concernés, événement climatique majeur. 
 
- Pour les actions organisées en « inter » : 
L’agent territorial est tenu, dans l’intérêt du service, de suivre les actions de formation déterminées 
avec l’autorité territoriale. Toute absence est à justifier auprès de l’employeur. 
Le contrôle des présences s’effectue à partir des listes d’émargement. Le CNFPT adresse à la 
collectivité un état des présences aux formations qu’il organise. ». 
 
 

- Le paragraphe 4.3  est supprimé. 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE 

 
Les modifications contenues dans le présent avenant prennent effet à la date de sa signature. 
Le présent avenant ne modifie pas la durée du partenariat de formation professionnelle territorialisée. 
 

 

Fait à Bordeaux      Le                                 

 

en 3 exemplaires originaux 

 
Pour le Centre National de la  
Fonction Publique Territoriale  

 
 
 
 
 
 

Jean-Claude DEYRES 
Délégué Régional du CNFPT  

Maire de Morcenx 
Vice-Président du Conseil général 

des Landes 

Pour la ville de Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 

Nicolas FLORIAN 
Adjoint au Maire  

en charge des Ressources 
Humaines 

Pour le CCAS de Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 

Nicolas BRUGERE 
Vice Président du CCAS 

 






















